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/& AU FIL DES JOURS
par Danièle Dubacher

Septembre

2. Catastrophe ferroviaire sur la ligne privée
Martigny-Orsières. La rame montante a grillé
un feu rouge. Bilan : 6 morts et une trentaine
de blessés.

3. Décès à Lausanne d'Albert Yersin, l'un des
plus grands graveurs de notre siècle.

3. Le président de la FTMH, le plus puissant
syndicat de Suisse, se déclare favorable à la

construction des chars Leopard sous licence
en Suisse. Il est prêt à accepter un supplément

de prix allant jusqu'à 15 % afin de sauver

2000 emplois durant six ans.

3. Désormais le district de Zurich correspondra
à la ville. Le Grand Conseil zurichois
approuve la scission du district de Zurich en
deux nouveaux districts, ceux de Zurich et
de Dietikon. Ce dernier comprendra 11

communes, qui s'étirent le long de la vallée de la

Limmat et où résident 70.000 personnes.

4. Le Conseiller fédéral Kurt Furgler reçoit le

premier ministre de Turquie, M. Turgut Ozal.
Celui-ci se trouve actuellement en visite
privée en Suisse et profite de son séjour pour
établir des contacts avec des milieux
économiques suisses.

5. Un tremblement de terre d'amplitude 4 sur
l'échelle de Richter est enregistré dans la

région de Zurich. Bien que la secousse ait
été ressentie jusque dans l'est de la France,
on ne déplore ni victimes, ni dégâts matériels.

6. Première offensive de l'hiver. Il neige par
endroits jusqu'en plaine. Dans les stations
grisonnes, la couche blanche atteint 25
centimètres.

6. Lors de la Conférence annuelle de la coopé¬
ration au développement, M. Rutherford
Poats, président du comité d'aide au
développement de l'OCDE, loue l'efficacité et la

qualité de la coopération suisse mais en
déplore la lenteur et le volume modeste.
L'objectif que Berne se propose d'atteindre
en 1987 - 0,31 % du produit national brut -

est inférieur à la moyenne actuelle des pays
membres de son comité (0,38 %). M. Poats
juge trop modeste l'enthousiasme des inves¬

tisseurs privés et trop timides les encouragements
des autorités.

7. La Fédération suisse du tourisme, qui tient
son assemblée à Bad Ragaz (SG), fait part
de ses objectifs : un paysage et un environnement

intacts dans un pays accueillant et
attentif à l'aspect social de ses prestations
touristiques.

9. 10 ans après l'aboutissement du plébiscite
d'autodétermination, les Jurassiens s'offrent
à Delémont une Fête du peuple à la hauteur
de cet anniversaire.

11. Le ministre suédois des Affaires étrangères,
M. Lennart Bodström, quitte la Suisse après
une visite de deux jours. La politique internationale

et la Conférence de Stockholm sur la

sécurité et le désarmement en Europe ont
été au centre des entretiens.

12. Le Conseil fédéral fixe les nouvelles limita¬
tions de vitesse qui seront valables dès le 1er

janvier prochain : 80 km/h sur les routes et
120 km/h sur les autoroutes. On escompte
ainsi réduire de 5 % les émanations de gaz
toxiques.

12. A l'occasion de leur assemblée ordinaire, les
délégués de l'Association du personnel de
l'administration générale de la Confédération,

demandent l'introduction rapide de la

retraite flexible pour les hommes et les femmes

dès 60 ans. Ils se déclarent prêts à

accepter une participation raisonnable aux
coûts consécutifs.

12. Attentat à l'explosif contre la maison de
Mme Hedi Lang, chef de la justice zurichoise
et Conseillère d'Etat. Il est revendiqué par le

« Groupe R + Z » qui demande aux prisonniers

de « se lancer dans l'opposition et la

guérilla ». Selon ce groupement, l'attentat
est une réponse à propos de la construction
d'une prison à haute sécurité à Regensdorf.

13. Désormais la compagnie aérienne Swissair
s'abstiendra de transporter à Santiago du
Chili les exilés chiliens dont les noms figurent
sur les listes distribuées par la junte militaire
à toutes les compagnies aériennes.



16. Un incendie d'origine criminelle endommage gravement le

Victorial-Hall, célèbre salle de musique de Genève. Les dégâts
s'élèvent à plusieurs milliers de francs.

17. Le Conseil national, dans le cadre du débat sur le droit de la

famille, accorde à l'épouse l'autorisation de conserver son nom,
qu'elle devra faire suivre du nom de son mari ; ce dernier nom
demeurera celui de la famille.

17. Autre décision du même Conseil : désormais, les enfants de
mère suisse et de père étranger bénéficieront de la naturalisation

mais elle doit encore être ratifiée par le Conseil des Etats.

18. Le gouvernement du demi-canton de Bâle-Campagne décide de
diminuer de 20 % la charge fiscale pour toutes les voitures à

essence équipées d'un catalyseur ou d'un système comparable.
23. Le peuple rejette deux initiatives populaires concernant l'énergie

atomique. La première « Pour un avenir sans nouvelles centrales

atomiques » recueille 45 % de oui contre 55 % de non. La
seconde « Pour un approvisionnement en énergie sûr, économique

et respectueux de l'environnement » récolte 45,8 % de
oui contre 54,2 % de non.

24. Pour la première fois de son histoire, la Fédération mondiale des
villes jumelées tient son congrès général en Amérique du Nord :

2000 délégués de 352 villes réparties entre 65 pays. Une
quinzaine de Suisses y participent et parmi eux 6 orateurs.

26. Le Conseil national approuve le principe de la garantie des ris¬

ques à l'innovation qui est offerte aux petites et moyennes
entreprises de moins de 500 employés.

27. La Cour suprême argovienne condamne tous les membres de la

municipalité de Gontenschwil pour gestion déloyale des intérêts
publics. Ils avaient autorisé un riche propriétaire à construire
une villa de 2 millions en zone agricole. La destruction du
bâtiment est ordonnée mais le propriétaire a déposé recours auprès
du Tribunal fédéral.

29. La Société suisse pour la protection du milieu vital veut déve¬
lopper ses activités en usant des droits de recours prévus par la

nouvelle loi sur la protection de l'environnement. Elle entend
surveiller étroitement, dans la mesure de ses possibilités, tous
les projets de construction qui pourraient porter atteinte à

l'environnement : axes routiers importants, places de tir, centrales

électriques, etc.

Octobre
1. Le Conseil fédéral fixe le contingent d'autorisations pour les

logements de vacances et d'appartements dans les apparthôtels
à 2000 par an pour 1985-86.

2. Elue au premier tour de scrutin la radicale zurichoise, Mme Eli¬

sabeth Kopp est la première femme à entrer au Conseil fédéral.
Elle remplace M. Rudolf Friedrich qui à démissionné pour raison
de santé. Il n'y aura pas de nouvelle répartition des départements,

et notre Conseillère fédérale sera Chef du Département
de justice et police.

3. Malgré la situation des finances fédérales, le Conseil des Etats
entérine la décision du Conseil national d'accorder aux paysans
de montagne une aide plus substantielle : 580 millions jusqu'en
1989 au lieu de 540 millions.
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